
ARTISTE

OLIVIER ESTOPPEY

TITRE DE L��UVRE

UNE AILE
sculpture

RÉALISATION

2004

B´TIMENT

Prison de La CroisØe

LIEU

chemin des PrØ-Neufs 1
1350 Orbe

N” B´TIMENT

175.3351

REMARQUES

cf. �che 090.2 pour complØment
cf. �che 090.3 pour complØment

TYPE DE PROCÉDURE

mandat d�Øtudes parallŁles 
sur invitation

JURY

PRÉSIDENT DU JURY

Michel Rosazza
DÉLÉGUÉE CCAC

Janine Massard
MEMBRES DU JURY

AndrØ Vallotton 
Charles Pequignot
représentant utilisateur
SØbastien Aeby
représentant utilisateur

FICHE

090.4
JURY (SUITE)

Jean-Paul Michel
architecte, Groupe Y 
Architecture & Urbanisme
Daniel Schlaepfer
artiste
Jean Scheurer
artiste 
Nicolas Raboud
historien de l’art
MEMBRES SUPPLÉANTS

Jean-Luc Wacker
architecte
Bernard Schuppisser

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DES RELATIONS EXTÉRIEURES
SERVICE IMMEUBLES, PATRIMOINE ET LOGISTIQUE

DÉPARTEMENT DE LA FORMATION, DE LA JEUNESSE ET DE LA CULTURE
SERVICE DES AFFAIRES CULTURELLES







PROCÉDURE ET OBJECTIFS

Dans le cadre des travaux d�agrandissement de 
la prison de La CroisØe à Orbe, le Service des 
bâtiments, monuments et archØologie de l�Etat 
de Vaud ouvre un concours sculptural d�appel de 
projet sur invitation pour une animation artis-
tique extØrieure.

Vu le caractŁre spØci�que des lieux et de ses 
occupants, d�entente avec les responsables de la 
sØcuritØ et avec l�accord d�une dØlØgation du jury, 
la Commission de construction a optØ, comme 
pour en 1994, pour une animation artistique ex-
tØrieure, hors du pØrimŁtre carcØral, composØe 
d�un ØlØment sculptural en avant du poste avancØ, 
l�entrØe principale de l�Øtablissement.

L�artiste abordera son sujet avec une attention 
toute particuliŁre compte tenu du caractŁre spØ-
ci�que des lieux.
���La trŁs mauvaise qualitØ du sous-sol (nappe 
phrØatique à 30�cm du sol) interdit toute con-
struction lourde sans fondations spØciales.
���L�artiste tiendra compte du choix des matØ-
riaux utilisØs qui devront Œtre adaptØs aux con-
ditions atmosphØriques de la plaine de l�Orbe.
���L��uvre ne devra pas faire Øcran ni crØer de 
re�et à la vision des surveillants, se trouvant 
dans le poste avancØ. Elle ne devra pas consti-
tuer un obstacle ou une chicane aux nombreux 
mouvements de vØhicules automobiles, deux 
roues et camions empruntant quotidiennement 
le sas d�entrØe. 
���En�n, elle ne devra pas constituer un danger 
pour les familles avec enfants en visite.

ARTISTES INVITÉS ET PROJETS RE˙US

La commission a invitØ les artistes suivants à 
participer au concours�:

Gianfredo Camesi KÖLN

Chantal Carrel GEN¨VE

Olivier Estoppey OLLON

Daniel Galley MONTAUBION-CHARDONNEY

Carles Valverde LA TOUR-DE-PEILZ

Nikola Zaric LAUSANNE

EXAMEN DES PROJETS

Le jury s�est rØuni le vendredi 16 mai 2003. AprŁs 
avoir pris connaissance des projets, de maniŁre 
individuelle, le jury procŁde à un premier examen 
et à la prØparation des questions devant lui per-
mettre de se faire l�idØe la plus juste sur les pro-
positions reçues.

Ce concours sur invitation n�Øtant pas anonyme, 
chaque artiste dispose de 15 minutes pour prØ-
senter son projet et 15 minutes pour rØpondre 
aux questions du jury.
A la lumiŁre des explications donnØes, le jury 
procŁde à un examen dØtaillØ des projets en 
retenant comme principaux critŁres�:
���la dØmarche artistique compatible au carac- 
	 tŁre spØci�que des lieux�;
���l�originalitØ de la dØmarche�;
���la qualitØ de la rØ�exion�;
���l�adØquation de la rØponse au problŁme posØ  
	 (vision, choix des matØriaux, durabilitØ, etc).

Il procŁde ensuite à un premier tour et Øcarte la 
proposition de Daniel Galley.
Au deuxiŁme tour et suite à un examen appro-
fondi, sont ØcartØes les propositions de Gian-
fredo Camesi et Chantal Carrel.
Au troisiŁme tour, se voit ØcartØe la proposition 
de Carles Valverde.
Le jury procŁde alors à un tour de repŒchage 
et con�rme les dØcisions prises lors des trois 
tours de jugement.

Demeurent les projets de Nikola Zaric et Olivier 
Estoppey, deux projets qui, par leur expression 
et l�adØquation de la dØmarche, rØpondent aux 
problŁmes posØs.

AprŁs une longue concertation, le jury dØcide 
de proposer le projet de Olivier Estoppey pour 
l�exØcution.

BUDGET

Sur les bases dØ�nies dans le RAABE (Ødition 
du 28.12.1979), le montant consacrØ à la rØalisa-
tion de l�animation artistique est de�: 
CHF 62�000.� TTC.

CHOIX DE L��UVRE

Au terme d�un dØbat trŁs nourri et des plus intØ-
ressant, le jury dØcide de proposer à l�unanimitØ 
au maître de l�ouvrage pour rØalisation le projet 
d�animation artistique une aile de l�artiste Olivier 
Estoppey.

Le jury remercie les artistes invitØs pour leur 
contribution et une approche peu habituelle 
compte tenu du caractŁre spØci�que des lieux.

CRITIQUE DU PROJET RETENU

Le projet suscite l�interrogation et dØgage un 
mystŁre par son côtØ formel. Le jury pense que 
ce projet, par le traitement minØral et vØgØtal, est 
l��uvre la plus adaptØe à cet endroit.
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